



Projet de loi relatif à la PRÉVENTION de la DÉLINQUANCE

	PROJET LOI
	Texte existant
	COMMENTAIRE CFDT Fédé Santé sociaux

	Chapitre Ier
Dispositions générales
	Bonjour, en rouge, les remarques d’un groupe de travail de Haute-Savoie composé de militants de la Santé et d’Interco. Merci à tous, pour le collectif, Cyrille Duch.

	Article 1er
Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

1° A l’article L. 2211-1, après les mots : « sécurité publique », sont insérés les mots : « et de prévention de la délinquance » ;

2° Après l’article L. 2211-3, il est inséré un article L. 2211-4 ainsi rédigé :

 « Art. L. 2211-4. - Sous réserve des pouvoirs de l’autorité judiciaire et dans le respect des compétences du représentant de l’Etat ainsi que des collectivités publiques, des établissements et des organismes intéressés, le maire anime, sur le territoire de la commune, la politique de prévention de la délinquance et en coordonne la mise en œuvre.

« Dans les communes de plus de 10 000 habitants, il préside un conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance mis en place dans des conditions fixées par décret. » ;

3° Après l’article L. 2512-13, il est inséré un article L. 2512-13-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2512-13-1. - Sous réserve des pouvoirs de l’autorité judiciaire et dans le cadre de leurs compétences respectives, le préfet de police et le maire de Paris animent la politique de prévention de la délinquance et en coordonnent la mise en œuvre à Paris.

« Ils président le conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance. » ;

4° L’article L. 2215-2 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 2215-2. - Sous réserve des dispositions du code de procédure pénale relatives à l’exercice de la mission de police judiciaire, le représentant de l’Etat dans le département associe le maire à la définition des actions de lutte contre l’insécurité et l’informe régulièrement des résultats obtenus. Les modalités de l’association et de l’information du maire peuvent être définies par des conventions que le maire signe avec l’Etat.

« Les actions de prévention conduites par les collectivités territoriales et leurs établissements publics doivent être compatibles avec le plan de prévention de la délinquance arrêté par le représentant de l’Etat dans le département, dans des conditions fixées par décret. » ;

5° Le second alinéa de l’article L. 3214-1 est remplacé par les dispositions suivantes :
« Il statue sur l’organisation et le financement des services et des actions sanitaires et sociaux qui relèvent de sa compétence, notamment des actions qui concourent à la politique de prévention de la délinquance. Pour la mise en œuvre des actions de prévention de la délinquance, une convention entre la commune ou l’établissement public de coopération intercommunale intéressé et le département détermine notamment les territoires prioritaires, les moyens communaux et départementaux engagés et leur mode de coordination, l’organisation du suivi et de l’évaluation des actions mises en œuvre. » ;

6° Après l’article L. 5211-58, sont insérés les articles L. 5211-59 et L. 5211-60 ainsi rédigés :

« Art. L. 5211-59. - Lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre exerce la compétence relative aux dispositifs locaux de prévention de la délinquance, son président anime et coordonne, sous réserve du pouvoir de police des maires des communes membres, les actions qui concourent à l’exercice de cette compétence. Il préside un conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance, mis en place dans des conditions fixées par décret.

« Art. L. 5211-60. - Lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale exerce la compétence relative aux dispositifs locaux de prévention de la délinquance, il peut décider, sous réserve de l’accord de la commune d’implantation, d’acquérir, installer et entretenir des dispositifs de vidéosurveillance. Il peut mettre à disposition de la ou des communes intéressées du personnel pour visionner les images. »
	Article L2211-1
- Le maire concourt par son pouvoir de police à l'exercice des missions de sécurité publique, sauf application des dispositions des dispositions des articles 17 à 22 de la loi nº 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile.
Article L2211-3
Les maires sont informés sans délai par les responsables locaux de la police ou de la gendarmerie des infractions causant un trouble grave à l'ordre public commises sur le territoire de leur commune, dans le respect des dispositions de l'article 11 du code de procédure pénale

Article L2512-13    - Dans la commune de Paris, le préfet de police exerce les pouvoirs et attributions qui lui sont conférés par l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII qui détermine les fonctions du préfet de police à Paris et par les textes qui l'ont modifié ainsi que par les articles L. 2512-7, L. 2512-14 et L. 2512-17.

Toutefois, dans les conditions définies par le présent code et le code de la santé publique, le maire de Paris est chargé de la police municipale en matière de salubrité sur la voie publique, des bruits de voisinage ainsi que du maintien du bon ordre dans les foires et marchés. Les services correspondant à ces missions sont mis à la disposition de la mairie de Paris par l'Etat.

En outre, dans les conditions définies au présent code, au 3º de l'article L. 2215-1 et aux articles L. 3221-4 et L. 3221-5, le maire est chargé de la police de la conservation dans les dépendances domaniales incorporées au domaine public de la commune de Paris. Pour l'application de ces dispositions, le pouvoir de substitution conféré au représentant de l'Etat dans le département est exercé, à Paris, par le préfet de police.

Article L2215-2
Sous réserve des dispositions du code de procédure pénale relatives à l'exercice de la mission de police judiciaire, le représentant de l'Etat dans le département associe le maire à la définition des actions de prévention de la délinquance et de lutte contre l'insécurité, et l'informe régulièrement des résultats obtenus.

Les modalités de l'association et de l'information du maire mentionnées au précédent alinéa peuvent être définies par des conventions que le maire signe avec l'Etat.

Article L3214-1
 Le conseil général adopte le règlement départemental d'aide sociale définissant les règles selon lesquelles sont accordées les prestations d'aide sociale relevant du département.

Il statue sur l'organisation et le financement des services et des actions sanitaires et sociales qui relèvent de sa compétence.

Article L5211-58
Tout contribuable inscrit au rôle de la commune a le droit d'exercer, tant en demande qu'en défense, à ses frais et risques, avec l'autorisation du tribunal administratif, les actions qu'il croit appartenir aux établissements publics de coopération intercommunale auxquels a adhéré la commune et que ceux-ci, préalablement appelés à en délibérer, ont refusé ou négligé d'exercer.

Le contribuable adresse au tribunal administratif un mémoire détaillé.

Le président de l'établissement public de coopération intercommunale soumet ce mémoire à l'organe délibérant de l'établissement lors de la plus proche réunion tenue en application de l'article L. 5211-11.

Lorsqu'un jugement est intervenu, le contribuable ne peut se pourvoir en appel ou en cassation qu'en vertu d'une nouvelle autorisation.


	Mélange entre pouvoir de police et prévention de délinquance.
Nous refusons le  glissement d’une logique d’accompagnement social vers une logique sécuritaire et stigmatisante. Les personnes les plus fragiles sont désignées comme les fauteurs de trouble….Cette approche de flicage sociale et non d’aide est à l’opposé de la conception d’aide aux familles en difficultés.
La fraction du budget de l’Etat consacrée à la justice, moins de 2%, devraient être considérablement augmentée…là est le véritable problème et non dans la redistribution des missions de prévention vers les maires !

Une hiérarchie de toutes les actions de prévention des collectivités territoriales est en train de s’organiser qui va dans une seule direction : la prévention de la délinquance

Article 5211 – 60 : toujours la logique sécuritaire avec la mise en place de la vidéosurveillance et pourquoi pas des miradors avec des mitrailleuses….

	Article 2
Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :

1° A l’article L. 121-2, après le 3°, il est inséré un 4° ainsi rédigé :

« 4° Actions de prévention de la délinquance. » ;

2° L’article L. 121-6 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 121-6. - Par convention passée avec le département, une commune peut exercer directement tout ou partie des compétences qui, dans le domaine de l’action sociale, sont attribuées au département en vertu des articles L. 121-1 et L. 121-2.

« La convention précise l’étendue et les conditions financières du transfert de compétences. Les services départementaux correspondants sont mis à la disposition de la commune. »
	Article L121-2
Dans les zones urbaines sensibles et dans les lieux où se manifestent des risques d'inadaptation sociale le département participe aux actions visant à prévenir la marginalisation et à faciliter l'insertion ou la promotion sociale des jeunes et des familles, qui peuvent prendre une ou plusieurs des formes suivantes :

1º Actions tendant à permettre aux intéressés d'assurer leur propre prise en charge et leur insertion sociale ;

2º Actions dites de prévention spécialisée auprès des jeunes et des familles en difficulté ou en rupture avec leur milieu ;

3º Actions d'animation socio-éducatives.Pour la mise en oeuvre des actions mentionnées au 2º ci-dessus, le président du conseil général habilite des organismes publics ou privés dans les conditions prévues aux articles L. 313-8, L. 313-8-1 et L. 313-9.

Article L121-6
Par convention passée avec le département, une commune peut exercer directement les compétences qui, dans le domaine de l'action sociale, sont attribuées au département en vertu de l'article L. 121-1.

Les services départementaux correspondants sont mis à la disposition de la commune. La convention précise les conditions financières du transfert.
	Le fait de mettre les compétences au niveau communal remet en cause le recul nécessaire à une distanciation de l’action de prévention.


	Chapitre II

Dispositions de prévention fondées sur l’action sociale et éducative

	

	Article 5

Après l’article L. 121-6-1 du code de l’action sociale et des familles, il est inséré un article L. 121-6-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 121-6-2. - Lorsque la gravité des difficultés sociales, éducatives ou matérielles d’une personne ou de personnes composant une même famille, constatée par un professionnel de l’action sociale telle que définie à l’article L. 116-1, appelle l’action de plusieurs intervenants, celui-ci en informe le maire de la commune de résidence pour assurer une meilleure efficacité de l’action sociale.

« Lorsque plusieurs professionnels interviennent auprès d’une même personne ou de personnes composant une même famille, un coordonnateur est désigné parmi eux par le maire, après consultation du président du conseil général. A défaut, le président du conseil général peut procéder à cette désignation.

« Ces professionnels et le coordonnateur sont autorisés à partager les informations et documents nécessaires à la continuité et à l’efficacité de leurs interventions. Les informations ainsi communiquées ne peuvent être divulguées à des tiers sous peine des sanctions prévues à l’article 226-13 du code pénal.

« Le professionnel intervenant seul dans les conditions prévues au premier alinéa et le coordonnateur sont autorisés à révéler au maire ou à son représentant, au sens de l’article L. 2122-18 du code général des collectivités territoriales, les informations confidentielles qui sont nécessaires à l’exercice de ses compétences dans les domaines sanitaire, social et éducatif. »
	Article L121-6-1

(inséré par Loi nº 2004-626 du 30 juin 2004 art.

1 II Journal Officiel du 1er juillet 2004)
Afin de favoriser l'intervention des services sociaux et sanitaires, les maires recueillent les éléments relatifs à l'identité, à l'âge et au domicile des personnes âgées et des personnes handicapées qui en ont fait la demande. Ces données sont notamment utilisées par les services susmentionnés pour organiser un contact périodique avec les personnes répertoriées lorsque le plan d'alerte et d'urgence prévu à l'article L. 116-3 est mis en oeuvre. Les maires peuvent également procéder à ce recueil à la demande d'un tiers à la condition que la personne concernée, ou son représentant légal, ne s'y soit pas opposé.

Les registres nominatifs créés au titre du recueil d'informations visé à l'alinéa précédent sont tenus dans le respect des dispositions de la loi nº 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Le droit d'accès et de correction des données nominatives est assuré conformément aux dispositions de la loi précitée. Ces données nominatives ne peuvent être consultées que par les agents chargés de la mise en oeuvre de ce recueil et de celle du plan d'alerte et d'urgence visé à l'article L. 116-3. La diffusion de ces données à des personnes non autorisées à y accéder ou leur détournement sont passibles des peines prévues aux articles 226-16 à 226-24 du code pénal.

Ces informations sont recueillies, transmises et utilisées dans des conditions garantissant leur confidentialité et selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés.
	Nous en arrivons au nœud du problème. 

Si nous ne sommes pas opposée à la réflexion concernant un système, de protocole de partage d’information entre des partenaires mais ayant un lien direct avec l’accompagnement social et éducatif des personnes prises en charge nous ne pouvons accepter cet article 
sur la responsabilité donnée au maire pour les raisons suivantes

Contrairement au préfet qui lui est représentant de l’état le maire lui est représentant de ses administrés,

La compétence que cet article donne au maire 

Désengage l’état garant de la politique d’action sociale de santé publique (réf chapitre V)

Cette compétence donnée au maire modifie les relations et visions que la population porte sur son rôle et dans ce cas précis mettra fin au rôle de confiance d’aide isolant et éloignant encore plus la population et créant entre citoyen et représentant politique un fossé supplémentaire
L’Etat oublie que le monde et système associatif jusqu’à ce jour à bien souvent palier dans son action au manque carence voir inexistence de prise en charge politique et organisationnelle d’action dans le domaine éducatif social voir santé publique

Article L. 121-6-2 : la gravité des difficultés…n’est pas encadrée, on va effectivement vers de l’étiquetage. 
Bien joué de la part de Sarko car demain un litige important intervient entre un citoyen et le maire la responsabilité reviendra pas à l’état mais au maire directement il fait donc voté une loi dont il ne sera pas responsable de ses effets

En quoi l’information au maire va apporter une amélioration de l’action sociale ?

Professionnellement inacceptable 
comment les jeunes viendront adhérer librement à quelque chose avec un éducateur prévention et travailleur social s’il sait que celui-ci va informer le maire. 
On, touche à plusieurs valeurs fondamentales de la prévention : la libre adhésion et l’anonymat.

il y a une remise en cause fondamentale de la place de l’action et rôles menés par l’ensemble des travailleurs sociaux jusqu’à ce jour.

Oui, bien sûr !
Remise en cause du secret professionnel et confidentialité : c’est une atteinte aux droits des usagers qui hypothèque tout travail basé sur la confiance.
Dans le cadre de statut associatif droit privé le lien de subordination est le conseil d’administration (président employeur) donnant délégation de pouvoir à la direction d’établissement ou service.
Il est impensable d’avoir un coordinateur extérieur !
Il a une effectivement une nécessité de se coordonner mais le problème résulte plus d’un manque de moyens. Il est nécessaire d’avoir des instances de coordination et non d’un coordinateur désigné par le maire. Les travailleurs sociaux ont besoin de moyens : il faut savoir qu’une assistante sociale de collège aujourd’hui n’a pas de remboursement de ses frais kilométriques pour participer à une réunion de concertation.


	Article 6
Au titre IV du livre Ier du code de l’action sociale et des familles, il est rétabli un chapitre Ier ainsi rédigé :
« Chapitre Ie« Conseil pour les droits et devoirs des familles
	
	Conseil de discipline pour les parents : très mauvaise idée ! l’injonction d’être un bon parent est un retour à la mauvaise morale d’avant-guerre. Ce ciblage des mauvais parents risque d’aboutir à une mise à l’écart alors que l’objectif à atteindre devrait être une politique d’accompagnement et d’aide dans la fonction parentale adressé à tous les publics….

	« Art. L. 141-1. - Le conseil pour les droits et devoirs

des familles est réuni par le maire afin :

« - d’entendre une famille, de l’informer de ses droits et devoirs envers l’enfant et de lui adresser des recommandations destinées à prévenir des comportements susceptibles de mettre l’enfant en danger ou de causer des troubles pour autrui ; 

« - d’examiner avec la famille les mesures d’accompagnement parental susceptibles de lui être proposées et l’opportunité d’informer les professionnels de l’action sociale et les tiers intéressés des recommandations qui lui sont faites et, le cas échéant, des engagements qu’elle a pris dans le cadre d’un contrat de responsabilité parentale prévu à l’article L. 222-4-1.

« Il est consulté par le maire lorsque celui-ci envisage de proposer un accompagnement parental prévu à l’article L. 441-2.

«Il peut, sans préjudice des dispositions prévues à l’article L. 552-6 du code de la sécurité sociale, lorsque le suivi social ou les informations portées à sa connaissance font apparaître que la situation d’une famille ou d’un foyer est de nature à compromettre l’éducation des enfants, la stabilité familiale et qu’elle a des conséquences pour la tranquillité ou la sécurité publique, proposer au maire de demander à la caisse d’allocations familiales de mettre en place, en faveur de la famille, un dispositif d’accompagnement consistant en des mesures d’aide et de conseil de gestion destinées à permettre une utilisation des prestations familiales conforme à l’intérêt de l’enfant et de la famille. 

« Sa création est obligatoire dans les communes de plus de 10 000 habitants.

« Le conseil est présidé par le maire ou son représentant. Il peut comprendre des représentants de l’Etat dont la liste est fixée par décret, des représentants des collectivités territoriales, et des personnes œuvrant dans les domaines de l’action sociale, sanitaire et éducative, de l’insertion et de la prévention de la délinquance. Les informations communiquées, le cas échéant, à ses membres ne peuvent être divulguées à des tiers sous peine des sanctions prévues à l’article 226-13 du code pénal. 

« Art. L. 141-2. - Lorsqu’il ressort de ses constatations ou d’informations portées à sa connaissance, que l’ordre, la sécurité ou la tranquillité publique sont menacés à raison du défaut de surveillance ou d’assiduité scolaire d’un mineur, le maire peut proposer aux parents ou au représentant légal du mineur concerné, un accompagnement parental. Il vérifie qu’il n’a pas été conclu avec eux un contrat de responsabilité parentale dans les conditions fixées à l’article L. 222-4-1.

« Cet accompagnement parental consiste en un suivi individualisé au travers d’actions de conseil et de soutien à la fonction éducative.

« L’accompagnement parental peut aussi être mis en place à l’initiative des parents ou du représentant légal du mineur.

« Lorsqu’un accompagnement parental est mis en place, le maire en informe le président du conseil général.

« Au terme de l’accompagnement, il est délivré aux parents ou au représentant légal du mineur une attestation comportant leur engagement solennel à se conformer aux obligations liées à l’exercice de l’autorité parentale.

« Lorsque les parents ou le représentant légal du mineur refusent sans motif légitime l’accompagnement parental ou l’accomplissent de manière partielle, le maire saisit le président du conseil général en vue de la conclusion du contrat de responsabilité parentale mentionné à l’article L. 222-4-1.

	
	Une nouvelle fois il y a indifférence totale du travail fait par les travailleurs sociaux dans ce domaine et particulièrement le travail d’accompagnement par des éducateurs des familles le travail des TISF, technicienne intervention sociale et familiale, le conseillère en économie sociale et familiale les déléguées à la tutelle

Avant de stigmatiser un potentiel de population qui pourrait déranger une fois de plus il développe le principe de protéger sa forteresse 

Il faudrait faire un diagnostic de l’existant dans l’aide à la famille et de développer les moyens nécessaires à améliorer la prise en charge et accompagnement préventif des familles

(effectifs, personnel qualifiés formation etc.….)

Il y a là un mélange entre l’intérêt de l’enfant et de la famille puisque l’intervention vise à permettre une utilisation des prestations familiales conforme à leur intérêt, mais cette intervention n’a lieu que si il y a des conséquences sur la tranquillité ou la sécurité publique
Dans le domaine de l’accompagnement des choses existe déjà mais malheureusement nous assistons depuis plusieurs années à la remise en cause de cet accompagnement par un arrêt des moyens donnés exemple les TISF qui sont les mieux placées pour un accompagnement au quotidien auprès des familles au cœur même de la famille 

Suppression de la part de la CNAF des moyens
Devrait être mieux précisé par la loi (type d’interventions professionnelles…)

Il serait intéressant de fixer la composition par la loi
Dispositif de l’ordre de la contrainte avec des injonctions dont l’efficacité est plus que douteuse…injonctions qui seront de plus soumises aux aléas des alternances politiques.

Une réflexion sur la parentalité doit être mené

Voir les orientations de la CNAF dans ce domaine

Réflexion à avoir sous l’angle de la prévention et pas de l’accusation tel que la rédaction de cet article 141-2

Et de la carotte au mérite 

Famille patrie etc.…

Le contrat de responsabilité parentale et les motifs légitimes : que recouvrent ce concept de « motif légitime. »
Qui décide sur quels critères avec qui ? 

Il y a glissement de responsabilité des juges pour enfants vers le maire et conseil général

Le maire juge avant que le dossier ne soit transmis à la justice



	Article 7
Après l’article L. 552-6 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 552-7 ainsi rédigé :

« Art. L. 552-7. - Lorsque le maire ou son représentant au sein du conseil pour les droits et devoirs des familles saisit le juge des enfants, au titre de l’article L. 552-6, il peut, en sa qualité de président de ce conseil, conjointement avec la caisse d’allocations familiales, proposer au juge des enfants que le professionnel coordonnateur de la commune soit, par dérogation au 2° de l’article L. 167-5 du code de la sécurité sociale, désigné pour exercer la tutelle aux prestations sociales.« Le fonctionnement de la tutelle des prestations sociales prévue dans le présent cadre obéit aux règles posées par les articles L. 167-2 à L. 167-4 et les 1° et 3 à 5° de l’article L. 167-5 du code de la sécurité sociale. »
	
	Nous sommes contre un coordinateur alors encore moins si ce dernier avait un quelconque pouvoir et surtout pas la gestion des tutelles aux prestations sociales.
Coordonnateur ?
Il existe des délégué à la tutelle il faut plutôt développer le nombre de ces professionnelles avec une formation reconnue certifié 

Des professionnels exerçant dans un cadre institutionnel d’action sociale
Pourquoi travailler actuellement sur la réforme en cours des tutelles pour avoir une prise en charge et une formation cohérente dans ce domaine. ?
(Groupe de travail au Ministère auquel nous participons depuis juillet 06)

	Article 8
Après l’article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un article L. 2212-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 2212-2-1. - Lorsque des faits sont susceptibles de porter atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la sécurité ou à la salubrité publiques, le maire ou son représentant désigné dans les conditions prévues à l’article L. 2122-18 peut procéder verbalement à l’endroit de leur auteur au rappel des dispositions qui s’imposent à celui-ci pour se conformer à l’ordre et à la tranquillité publics. 

« Le rappel à l’ordre d’un mineur intervient, dans la mesure du possible, en présence de ses parents ou de ses représentants légaux. »
	L’article l 2212-2 traite des prérogatives de la police municipale.
	Quelle va être la manière de procéder 

La présence des parents semble être indispensable et pas seulement dans la mesure du possible.
Oui, bien sûr : le mineur doit TOUJOURS être accompagné de ses parents.

La sanction doit être posée par la justice et non par la maire.
.

	Article 9
Le code de l’éducation est ainsi modifié :

1° Après la deuxième phrase de l’article L. 121-1, il est inséré une phrase ainsi rédigée :

« Ils concourent à l'éducation à la responsabilité civique et participent à la prévention de la délinquance. » ;

2° A l’article L. 131-6, il est ajouté deux alinéas ainsi rédigés : 

« Afin de procéder au recensement prévu au premier alinéa du présent article et d’améliorer le suivi de l’obligation d’assiduité scolaire, le maire peut mettre en œuvre un traitement automatisé de données à caractère personnel, où sont enregistrées les données à caractère personnel relatives aux enfants en âge scolaire domiciliés dans la commune, qui lui sont transmises par les organismes chargés du versement des prestations familiales ainsi que par l’inspecteur d’académie en application de l’article L. 131-8.

« Un décret en Conseil d’Etat, pris après avis de la Commission nationale informatique et libertés, détermine les conditions d’application du précédent alinéa. » ;


	Article L121-1
Les écoles, les collèges, les lycées et les établissements d'enseignement supérieur sont chargés de transmettre et de faire acquérir connaissances et méthodes de travail. Ils contribuent à favoriser la mixité et l'égalité entre les hommes et les femmes, notamment en matière d'orientation. Ils assurent une formation à la connaissance et au respect des droits de la personne ainsi qu'à la compréhension des situations concrètes qui y portent atteinte. Ils dispensent une formation adaptée dans ses contenus et ses méthodes aux évolutions économiques, sociales et culturelles du pays et de son environnement européen et international. Cette formation peut comprendre un enseignement, à tous les niveaux, de langues et cultures régionales. Les enseignements artistiques ainsi que l'éducation physique et sportive concourent directement à la formation de tous les élèves. Dans l'enseignement supérieur, des activités physiques et sportives sont proposées aux étudiants.

Article L131-6
Chaque année, à la rentrée scolaire, le maire dresse la liste de tous les enfants résidant dans sa commune et qui sont soumis à l'obligation scolaire.

Les personnes responsables doivent y faire inscrire les enfants dont elles ont la garde

Article L131-8
Lorsqu'un enfant manque momentanément la classe, les personnes responsables doivent, sans délai, faire connaître au directeur ou à la directrice de l'établissement d'enseignement les motifs de cette absence.

Les seuls motifs réputés légitimes sont les suivants : maladie de l'enfant, maladie transmissible ou contagieuse d'un membre de la famille, réunion solennelle de famille, empêchement résultant de la difficulté accidentelle des communications, absence temporaire des personnes responsables lorsque les enfants les suivent. Les autres motifs sont appréciés par l'inspecteur d'académie. Celui-ci peut consulter les assistantes sociales agréées par lui, et les charger de conduire une enquête, en ce qui concerne les enfants présumés réfractaires.

L'inspecteur d'académie adresse un avertissement aux personnes responsables de l'enfant et leur rappelle les sanctions pénales dans les cas suivants :

1º Lorsque, malgré l'invitation du directeur ou de la directrice de l'établissement d'enseignement, ils n'ont pas fait connaître les motifs d'absence de l'enfant ou qu'ils ont donné des motifs d'absence inexacts ;

2º Lorsque l'enfant a manqué la classe sans motif légitime ni excuses valables au moins quatre demi-journées dans le mois.

L'inspecteur d'académie saisit le président du conseil général des situations qui lui paraissent justifier la mise en place d'un contrat de responsabilité parentale prévu à l'article L. 222-4-1 du code de l'action sociale et des familles.
	il nous semble nécessaire de construire du travail en complémentarité entre éducation nationale et travailleurs sociaux par le biais de système de protocole clairement défini sur objectif rôle et missions de chacun, accompagné
des moyens financiers et humains nécessaire.
Pourquoi ne pas mettre des caméras dans les classes et les relier directement au bureau du maire.

On voit la logique en œuvre où les prestations familiales vont servir de levier de chantage pour l’obligation d’assiduité scolaire (via les propositions d’accompagnement parentale, de contrat de responsabilité parentale…)

Le risque est d’appauvrir encore davantage des familles en difficultés et de développer une « violence familiale »

De plus, qu’en est-il des voies de recours pour contester la décision de suspension des prestations familiales  (réf contrat de responsabilité parentale, décret du 1er septembre 2006.)
Ne s’agit il pas d’un fichier illicite ?
Sur la détection précoce des troubles du comportement chez le jeune enfant dès 3 ans qui a été retiré de l’avant projet de loi préparé par M. Zarkozy, il faut être vigilant à ce que les sujets du projet de loi qui disparaissent de la prévention de la délinquance ne réapparaissent pas dans d’autres projets de loi. En l’occurrence, la détection précoce des troubles du comportement refait son apparition par voie d’amendement dans le projet de Philippe Bas sur la protection de l’enfance. Le renforcement de la PMI prévu dans le projet de loi sur la protection de l’enfance doit rester dans une logique de prévention !

	Chapitre III

Dispositions tendant à limiter les atteintes aux biens et à prévenir les troubles de voisinage

	

	2° L’article 26 est modifié comme suit : 

a) Le quatrième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« c) Les travaux comportant transformation, addition ou amélioration, à l'exception de ceux visés aux e, g, h, i, j, m et n de l'article 25. » ;
b) Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« d) L’ouverture matérielle des portes d’accès aux halls d’immeubles, lorsqu’elles existent. Cette décision d’ouverture est valable jusqu’à la tenue de l’assemblée générale suivante. » ;

3° Les articles 26-1 et 26-2 sont abrogés.
	
	Déjà abrogés par la loi du 13 juillet 2006

	Chapitre IV 

Dispositions fondées sur l’intégration

	

	Article 13
La loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure est ainsi modifiée :

1° Dans le libellé du chapitre III du titre Ier, après les mots : « De la réserve civile de la police nationale », sont ajoutés les mots : « et du service volontaire citoyen de la police nationale » ;
2° L’article 4 est modifié comme suit :

a) A la fin du premier alinéa, il est ajouté le membre de phrase suivant : « ainsi qu’un service volontaire citoyen de la police nationale destiné, dans le but de renforcer le lien entre la nation et la police nationale, à accomplir des missions de solidarité, de médiation sociale et de sensibilisation au respect de la loi, à l’exclusion de toutes prérogatives de puissance publique. » ;

b) A la fin du second alinéa, il est ajouté la phrase suivante : « Le service volontaire citoyen est composé de volontaires admis à ce service par l’autorité administrative. » ;

	Chapitre III
De la réserve civile de la police nationale

Article 4

Il est créé une réserve civile de la police nationale destinée à effectuer des missions de soutien aux forces de sécurité intérieure et des missions de solidarité.

La réserve est constituée de fonctionnaires de la police nationale dégagés de leur lien avec le service.


	Attention quand même à la manière d’admettre les volontaires et de ne pas risquer d’aller vers une milice.

	Chapitre V

Dispositions relatives à la prévention d’actes violents pour soi-même ou pour autrui

	

	Article 15
Le code pénal est ainsi modifié : 

1° Il est inséré après l’article 222-14 un article 222-14-1 ainsi rédigé :


	Article 222-14
Les violences habituelles sur un mineur de quinze ans ou sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de leur auteur sont punies :

1º De trente ans de réclusion criminelle lorsqu'elles ont entraîné la mort de la victime ;

2º De vingt ans de réclusion criminelle lorsqu'elles ont entraîné une mutilation ou une infirmité permanente ;

3º De dix ans d'emprisonnement et de 150000 euros d'amende lorsqu'elles ont entraîné une incapacité totale de travail pendant plus de huit jours ;

4º De cinq ans d'emprisonnement et de 75000 euros d'amende lorsqu'elles n'ont pas entraîné une incapacité totale de travail pendant plus de huit jours.

Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables aux cas prévus aux 1º et 2º du présent article.
	Modification ne concernant que les médecins



	Article 17
I. - Les articles 32 à 39 de la loi n° 98-468 du 17 juin 1998 relative à la prévention et à la répression des infractions sexuelles ainsi qu’à la protection des mineurs sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Art. 32. - Lorsqu’un document fixé soit sur support magnétique, soit sur support numérique à lecture optique, soit sur support semi-conducteur, tel que vidéocassette, vidéodisque ou jeu électronique présente un danger pour la jeunesse en raison de son caractère pornographique, ce document doit comporter, sur chaque unité de conditionnement, de façon visible, lisible et inaltérable, la mention « mise à disposition des mineurs interdite (article 227-24 du code pénal) ». Cette mention emporte interdiction de proposer, donner, louer ou vendre le produit en cause aux mineurs.

« Tout document répondant aux caractéristiques techniques citées au premier alinéa doit faire l’objet d’une signalétique spécifique au regard du risque qu’il peut présenter pour la jeunesse en raison de la place faite au crime, à la violence, à la discrimination ou à la haine raciales, à l’incitation à l’usage, à la détention ou au trafic de stupéfiants. Cette signalétique, dont les caractéristiques sont fixées par l’autorité administrative, est destinée à en limiter la mise à disposition à certaines catégories de mineurs, en fonction de leur âge.

« La mise en œuvre de l’obligation fixée aux précédents alinéas incombe à l’éditeur ou, à défaut, au distributeur chargé de la diffusion en France du document.
	Article 32 
La mise à la disposition du public de tout document fixé soit sur support magnétique, soit sur support numérique à lecture optique, soit sur support semi-conducteur, tel que vidéocassette, vidéodisque, jeu électronique, est soumise aux dispositions du présent chapitre. 

Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent pas aux documents, autres que ceux mentionnés à l'article 34, qui constituent la reproduction intégrale d'une oeuvre cinématographique ayant obtenu le visa prévu à l'article 19 du code de l'industrie cinématographique. 

Lorsque le document mentionné au premier alinéa présente un danger pour la jeunesse en raison de son caractère pornographique ou de la place faite au crime, à la violence, à la discrimination ou à la haine raciales, à l'incitation à l'usage, à la détention ou au trafic de stupéfiants, l'autorité administrative peut, par arrêté motivé et après avis de la commission mentionnée à l'article 33, interdire : 

1° De le proposer, de le donner, de le louer ou de le vendre à des mineurs ; 

2° De faire en faveur de ce document de la publicité par quelque moyen que ce soit. Toutefois, la publicité demeure possible dans les lieux dont l'accès est interdit aux mineurs. 

En fonction du degré de danger pour la jeunesse que présente le document, l'autorité administrative prononce la première interdiction ou les deux interdictions conjointement. 

L'arrêté d'interdiction est publié au Journal officiel de la République française. 

Un décret en Conseil d'Etat précise, en tant que de besoin, les catégories de documents qui peuvent faire l'objet d'une interdiction. 
	

	Article 18
L’article L. 3211-11 du code de la santé publique est ainsi modifié :
1° Après le deuxième alinéa, est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« La décision de sortie mentionne l’identité du malade, l’adresse de la résidence habituelle ou du lieu de séjour du malade, le calendrier des visites médicales obligatoires et s’il en détient, un numéro de téléphone, ainsi que, le cas échéant, la date de retour à l’hôpital. » ;

2° Le cinquième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Le maire de la commune où est implanté l’établissement et le maire de la commune où le malade a sa résidence habituelle ou son lieu de séjour sont informés de cette décision sous vingt-quatre heures. »
	Article L3211-11
Afin de favoriser leur guérison, leur réadaptation ou leur réinsertion sociale, les personnes qui ont fait l'objet d'une hospitalisation sur demande d'un tiers ou d'une hospitalisation d'office peuvent bénéficier d'aménagements de leurs conditions de traitement sous forme de sorties d'essai, éventuellement au sein d'équipements et services ne comportant pas d'hospitalisation à temps complet mentionnés à l'article L. 6121-2.

La sortie d'essai comporte une surveillance médicale. Sa durée ne peut dépasser trois mois ; elle est renouvelable. Le suivi de la sortie d'essai est assuré par le secteur psychiatrique compétent.

La sortie d'essai, son renouvellement éventuel ou sa cessation sont décidés :

1ºDans le cas d'une hospitalisation sur demande d'un tiers, par un psychiatre de l'établissement d'accueil ; le bulletin de sortie d'essai est mentionné par le directeur de l'établissement et transmis sans délai au représentant de l'Etat dans le département ; le tiers ayant fait la demande d'hospitalisation est informé ;

2º Dans le cas d'une hospitalisation d'office, par le représentant de l'Etat dans le département, sur proposition écrite et motivée d'un psychiatre de l'établissement d'accueil.
	Nous retrouvons la même responsabilité donnée au maire qu’à l’article 5 dans le domaine de la santé publique 

Le flicage n’a jamais été un moyen de prévention à la guérison
Alors que la loi Perben II du 9 mars 2004 permet d’ores et déjà aux élus d’être informés sur les actes de délinquance commis dans leur ville, le projet de loi étend cette possibilité à des informations à caractère social, scolaire et même sanitaire…

	Article 19
Après l’article L. 3213-9 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 3213-9-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 3213-9-1. - I. - Il est créé un traitement national de données à caractère personnel, placé sous l’autorité du ministre chargé de la santé, destiné à améliorer le suivi et l’instruction des mesures d’hospitalisation d’office prévu aux articles L. 3213-1 et suivants.

« Le traitement n’enregistre pas de données à caractère personnel de la nature de celles mentionnées au I de l’article 8 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, autres que celles en rapport avec la situation administrative des personnes ayant fait l’objet d’une hospitalisation d’office. Les données sont conservées pendant toute la durée de l’hospitalisation et jusqu’à la fin de la cinquième année civile suivant la fin de l’hospitalisation.

« Le représentant de l’Etat dans le département et, à Paris, le préfet de police, le procureur de la République et le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et les personnes habilitées par eux peuvent accéder directement, par des moyens sécurisés, aux données à caractère personnel enregistrées dans ce traitement.

« L’autorité judicaire est destinataire des données enregistrées dans ce traitement.

« Le traitement ne fait l’objet d’aucune mise à disposition, rapprochement ou interconnexion avec d’autres traitements de données à caractère personnel.

« II. - Dans le cadre de l’instruction des demandes de délivrance ou de renouvellement d’une autorisation d’acquisition ou de détention de matériels, d’armes ou de munitions des 1ère et 4ème catégories ou de déclaration de détention d’armes des 5ème et 7ème catégories prévues à l’article L. 2336-3 du code de la défense, le préfet du département et, à Paris, le préfet de police peuvent consulter les données à caractère personnel enregistrées dans le traitement prévu au premier alinéa

« III. - Un décret en Conseil d’Etat, pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés, fixe les modalités d’application du présent article. Il précise notamment la nature des données à caractère personnel enregistrées, la nature des données à caractère personnel consultées dans le cadre de l’application de l’article L. 2336-3 du code de la défense et les conditions dans lesquelles les personnes intéressées peuvent exercer leur droit d’accès. 
Il fixe les modalités d’alimentation du fichier national, de consultation et de mise à disposition des données, de sécurisation des informations et en particulier d’habilitation des personnels autorisés à accéder au fichier et à demander la communication des données
	Article L3213-9
Le représentant de l'Etat dans le département avise dans les vingt-quatre heures le procureur de la République près le tribunal de grande instance dans le ressort duquel est situé l'établissement, le maire du domicile et la famille de la personne hospitalisée, de toute hospitalisation d'office, de tout renouvellement et de toute sortie.
	même si cela peut sembler difficile au regard du budget de la justice (choix politique), nous devons défendre, dans les cas d’hospitalisation d’office (HO), la primauté aux pouvoirs judiciaires, seul susceptible de privé de liberté.

En outre, le parquet dispose d’une permanence H 24 par le procureur ou un substitut et pourrait, tout à fait, prononcer un HO provisoire (72 heures)  accompagné de deux certificats médicaux différents qui serait maintenue ou levé par un magistrat du siège passé ce délai. Cette procédure permettrait, enfin, de respecter la constitution de 1958 et la séparation des pouvoirs.  

il faut que nous combattions avec force la création préconisée par le Ministère de l’Intérieur dans le cadre de la loi sur la délinquance d’un fichier national des hospitalisations d’office. Cette disposition aurait pour effet de mettre à l’index des malades et de contrer les campagnes menées depuis plusieurs années sur la déstigmatisation de la psychiatrie.
La prise en charge des auteurs d’infractions sexuelles :

Un dispositif est déjà déployé en lien avec l’administration pénitentiaire lors de l’incarcération du délinquant sexuel. Les problèmes de prise en charge ont lieu plutôt à la sortie de celui-ci où l’injonction à des difficultés à se mettre en place. Toutefois, il faut savoir que l’injonction relève d’un suivi médical spécialisé et que la pénurie de psychiatres ne permet pas, toujours, un suivi pertinent et continue du délinquant même quand celui-ci est coopérant. Dés lors, l’injonction devrait aussi relever des psychologues ou d’équipes pluridisciplinaires en lien avec des établissements de santé mentale par le biais des CMP accompagnés de moyens complémentaires. Dés lors, le dispositif étant suffisamment souple et disponible, le retour en incarcération resterait la sanction au non suivi de cette injonction.

Par contre il y a insuffisance du nombre de CMP

revenons à des choses simples de prise en charge départementale dans des établissements prévus à cet effet. Il n’y a, à notre sens, pas d’intérêt à créer de nouvelles unités interrégionales éloignant les patients de ses thérapeutes et ne garantissant pas un suivi de proximité, seul garant de la pérennité du traitement.



	Article 20
Après le troisième alinéa de l’article L. 3212-1 du code de la santé publique est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Ne relèvent pas de ce dispositif les personnes dont les troubles mentaux compromettent la sûreté des personnes ou portent atteinte, de façon grave à l’ordre public. »
	Article L3212-1

Une personne atteinte de troubles mentaux ne peut être hospitalisée sans son consentement sur demande d'un tiers que si :

1º Ses troubles rendent impossible son consentement ;

2º Son état impose des soins immédiats assortis d'une surveillance constante en milieu hospitalier.

La demande d'admission est présentée soit par un membre de la famille du malade, soit par une personne susceptible d'agir dans l'intérêt de celui-ci, à l'exclusion des personnels soignants dès lors qu'ils exercent dans l'établissement d'accueil.
Cette demande doit être manuscrite et signée par la personne qui la formule. Si cette dernière ne sait pas écrire, la demande est reçue par le maire, le commissaire de police ou le directeur de l'établissement qui en donne acte. Elle comporte les nom, prénoms, profession, âge et domicile tant de la personne qui demande l'hospitalisation que de celle dont l'hospitalisation est demandée et l'indication de la nature des relations qui existent entre elles ainsi que, s'il y a lieu, de leur degré de parenté.

La demande d'admission est accompagnée de deux certificats médicaux datant de moins de quinze jours et circonstanciés, attestant que les conditions prévues par les deuxième et troisième alinéas sont remplies.

Le premier certificat médical ne peut être établi que par un médecin n'exerçant pas dans l'établissement accueillant le malade ; il constate l'état mental de la personne à soigner, indique les particularités de sa maladie et la nécessité de la faire hospitaliser sans son consentement. Il doit être confirmé par un certificat d'un deuxième médecin qui peut exercer dans l'établissement accueillant le malade. Les deux médecins ne peuvent être parents ou alliés, au quatrième degré inclusivement, ni entre eux, ni des directeurs des établissements mentionnés à l'article L. 3222-1, ni de la personne ayant demandé l'hospitalisation ou de la personne hospitalisée.
	

	Article 21
L’article L. 3213-1 du code de la santé publique est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. L. 3213-1. - Le maire ou, à Paris, le commissaire de police, prononce par arrêté motivé, au vu d’un certificat médical ou, en cas d’urgence, d’un avis médical, l’hospitalisation des personnes dont les troubles mentaux nécessitent des soins et compromettent la sûreté des personnes ou portent atteinte de façon grave à l’ordre public, à charge d’en référer dans les vingt‑quatre heures au représentant de l’Etat dans le département
« Lorsque l’avis médical précité ne peut être immédiatement obtenu, ou lorsque l’arrêté évoqué à l’alinéa précédent a été rendu mais ne peut être exécuté sur-le-champ, la personne en cause est retenue, le temps strictement nécessaire et justifié, dans une structure médicale adaptée.
« En cas de nécessité, le représentant de l’Etat dans le département prononce cette hospitalisation.« En cas d’absence de décision prise dans les formes prévues à l’article L. 3213-2, la mesure devient caduque au terme d’une durée de soixante-douze heures, sauf en cas de levée anticipée prononcée par le représentant de l’Etat dans le département ou, à Paris, par le préfet de police. »
	Article L3213-1
A Paris, le préfet de police et, dans les départements, les représentants de l'Etat prononcent par arrêté, au vu d'un certificat médical circonstancié, l'hospitalisation d'office dans un établissement mentionné à l'article L. 3222-1 des personnes dont les troubles mentaux nécessitent des soins et compromettent la sûreté des personnes ou portent atteinte, de façon grave, à l'ordre public. Le certificat médical circonstancié ne peut émaner d'un psychiatre exerçant dans l'établissement accueillant le malade. Les arrêtés préfectoraux sont motivés et énoncent avec précision les circonstances qui ont rendu l'hospitalisation nécessaire.

Dans les vingt-quatre heures suivant l'admission, le directeur de l'établissement d'accueil transmet au représentant de l'Etat dans le département et à la commission mentionnée à l'article L. 3222-5 un certificat médical établi par un psychiatre de l'établissement.

Ces arrêtés ainsi que ceux qui sont pris en application des articles L. 3213-2, L. 3213-4 à L. 3213-7 et les sorties effectuées en application de l'article L. 3211-11 sont inscrits sur un registre semblable à celui qui est prescrit par l'article L. 3212-11, dont toutes les dispositions sont applicables aux personnes hospitalisées d'office.
	L’ensemble de nos réflexions sur ce chapitre est valable pour les 

dispositions des articles L3212-1 à L3213-8 

Le fait d’être plus proche de la décision risque de faire pression sur le Maire et le fait de n’avoir pas obligatoirement besoin de certificat et éventuellement même pas d’avis médical risque d’ouvrir des possibilités trop grandes au maire pour une durée de 72 heures
La notion d’hospitalisation sous contrainte doit, en outre, être remplacée par une obligation de soins contraints rendant ainsi cohérente la politique de secteur introduisant les centres médico-psychologiques au cœur du dispositif de soins en santé mentale. Cette modification qui n’est pas que sémantique pourrait ainsi permettre de regrouper les deux types de prise en charge sous contrainte sous un même vocable contrôlé par le juge. Dés lors, les familles et proches ne se verraient plus mis en difficultés lors du choix ou non de l’obligation de soins. Cette contrainte ne pourrait être décidée que par un magistrat, après avis médical spécialisé. En conséquence, ces dispositions lèveraient, de fait, les difficultés des directeurs d’hôpital obligés, souvent, de se mettre en position contraire à la loi sur les internements abusifs

	
	
	Autant on ne peut être pour le tout réglementaire et privilégier les accords locaux autant pour le transfert des patients et les prises en charge à domicile, ceux-ci doivent faire l’objet d’un texte réglementaire demandant des arbitrages interministériels et ne peuvent être en aucun cas laissé aux seuls arbitrages locaux des services déconcentrés. Si c’était le cas, des disparités interdépartementales seraient constatées, nuisibles à de bonnes prises en charge. 
Rien n’est dit sur un renforcement des moyens de la commission de contrôle à posteriori des hospitalisations sous contrainte

Le transport des personnes incarcérées nécessitant des soins en psychiatrie n'est pas abordé non plus, alors que les situations difficiles pour les personnels des établissements de psy, sur ce sujet, sont courantes.

	Chapitre VII 

Dispositions tendant à prévenir la délinquance des mineurs

	

	Article 35
L’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante est ainsi modifiée :

1° Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa de l’article 5, les mots : « jugement à délai rapproché » sont remplacés par les mots : « présentation immédiate devant le juge des enfants aux fins de jugement » ;

2° L’article 7-1 est ainsi rétabli :

« Art. 7-1. - Lorsque le procureur de la République fait application des dispositions de l’article 41-1 du code de procédure pénale à l’égard d’un mineur, les représentants légaux de celui-ci doivent être convoqués. 

« Les mesures prévues aux 2° à 5° de l’article 41-1 requièrent l’accord des représentants légaux du mineur. La mesure prévue au 2° peut également consister dans l’accomplissement d’un stage de formation civique ou dans une consultation auprès d’un psychiatre ou d’un psychologue. Le procureur de la République fixe, le cas échéant, le montant des frais de stage pouvant être mis à la charge des représentants légaux du mineur. » ;
3° Après l’article 7-1 rétabli, il est créé un article 7-2 ainsi rédigé :

« Art. 7-2. - La procédure de composition pénale prévue par les articles 41-2 et 41-3 du code de procédure pénale peut être appliquée aux mineurs âgés d’au moins treize ans lorsqu’elle apparaît adaptée à la personnalité de l’intéressé, dans les conditions prévues par le présent article.

« La proposition du procureur de la République doit être également faite aux représentants légaux du mineur et obtenir l’accord de ces derniers. 

« L’accord du mineur et de ses représentants légaux doit être recueilli en présence d’un avocat désigné conformément au deuxième alinéa de l’article 4-1.

« Avant de valider la composition pénale, le juge des enfants peut soit d’office, soit à leur demande, procéder à l’audition du mineur ou de ses représentants légaux. Dans ce dernier cas, l’audition est de droit. Si ce magistrat rend une ordonnance ne validant pas la composition, la proposition devient caduque. La décision du juge des enfants, qui est notifiée à l’auteur des faits et à ses représentants légaux et, le cas échéant, à la victime, n’est pas susceptible de recours. Le procureur de la République met en mouvement l’action publique, sauf élément nouveau.

« Les mesures prévues par les 12° et 13° de l’article 41-2 du code de procédure pénale ne sont pas applicables.

« Les mesures suivantes peuvent également être proposées au mineur, par le procureur de la République, au titre de la composition pénale :
« 1° Accomplissement d’un stage de formation civique ;
« 2° Suivi de façon régulière d’une scolarité ou d’une formation professionnelle ;
« 3° Respect d’une décision antérieurement prononcée par le juge de placement dans une institution ou un établissement public ou privé d’éducation ou de formation professionnelle habilité ;
« 4° Consultation d’un psychiatre ou d’un psychologue ;
« 5° Exécution d’une mesure d’activité de jour.

« La durée d’exécution des mesures proposées aux mineurs ne peut excéder six mois. »
	Article 5
Aucune poursuite ne pourra être exercée en matière de crime contre les mineurs sans information préalable. 

En cas de délit, le procureur de la République en saisira, soit le juge d'instruction, soit par voie de requête le juge des enfants et, à Paris, le président du tribunal pour enfants. Il pourra également saisir le tribunal pour enfants conformément à la procédure de jugement à délai rapproché prévue par l'article 14-2 ; 

Le procureur de la République pourra également donner instruction à un officier ou un agent de police judiciaire de notifier au mineur contre lequel il existe des charges suffisantes d'avoir commis un délit une convocation à comparaître devant le juge des enfants qui en sera immédiatement avisé, aux fins d'application de l'article 8-1. Cette convocation, qui vaudra citation à personne, entraînera l'application des délais prévus à l'article 552 du code de procédure pénale. 

La convocation énoncera les faits reprochés, visera le texte de loi qui les réprime et indiquera le nom du juge saisi ainsi que la date et le lieu de l'audience. Elle mentionnera, en outre, les dispositions de l'article 4-1. 

La convocation sera également notifiée dans les meilleurs délais aux parents, au tuteur, à la personne ou au service auquel le mineur est confié. 

Elle sera constatée par procès-verbal signé par le mineur et la personne visée à l'alinéa précédent, qui en recevront copie. 

En aucun cas, il ne pourra être suivi contre le mineur par les procédures prévues aux articles 393 à 396 du code de procédure pénale ou par voie de citation directe. 

La victime sera avisée par tout moyen de la date de comparution du mineur devant le juge des enfants. 

La convocation mentionnée aux alinéas précédents peut être également délivrée en vue de la mise en examen du mineur.


	En 2005, 80 000 mineurs délinquants ont été poursuivis devant le juge des enfants soit 1700 de moins qu’en 2004.
Aucune modification de l’ordonnance de 1945 ne devrait intervenir sans une évaluation approfondie du dispositif existant qui au demeurant fait reculer les chiffres des mineurs délinquants….
La aussi le délai d’intervention d’éducateurs est très limité le répressif prend toujours le pas sur le préventif
Un minimum de temps pour apprécier la situation du mineur doit être conservé (le délai actuel est de dix jours ce qui est déjà peu)

Nous savons statistiquement que la très grande majorité des mineurs ne récidive pas, et que la sécurité à l’égard des mineurs a augmenté

La encore les finances sont mises à contribution
Jusqu’à ce jour, mesure réservée aux majeurs pourquoi ne pas prévoir l’audition des travailleurs sociaux si prise en charge
La procédure de composition pénale est déjà contestable pour les majeurs pourquoi l’étendre aux mineurs ? son aspect pédagogique est extrêmement restreint

Le texte ne contient pas réellement de dispositions nouvelles concernant la délinquance des mineurs 

Il est axé principalement sur le renforcement de la palette de sanctions.

On n’a pas l’impression que ce texte s’inspire des nombreux travaux qui existent sur la délinquance des mineurs et il ne définit pas une réelle politique nationale de prévention.

Il n’y a pas d’articulation avec le projet de la loi sur la protection de l’enfance et sur celui aussi en cours protection juridique réforme des tutelles.

Il n’est pas prévu non plus d’augmenter le nombre de juges pour enfants qui croulent sous les tâches de l’enfance en danger et qui ne sont pas toujours assez disponibles pour l’enfance délinquante.

Oui !
Il faudrait avoir le courage d’aborder un jour la refonte de la carte judiciaire qui date du XIX siècle


	Article 37
L’ordonnance du 2 février 1945 précitée est ainsi modifiée :

1° Le quatrième alinéa (2°) du II de l’article 10-2 est complété par les mots : « ou respecter les conditions d’un placement dans un établissement permettant la mise en œuvre de programmes à caractère éducatif et civique. » ;

2° Après le cinquième alinéa du II du même article, sont insérés les alinéas suivants : 

« 3° Accomplir un stage de formation civique ; 

« 4° Suivre de façon régulière une scolarité ou une formation professionnelle jusqu’à sa majorité. » ;
3° Les deux premiers alinéas du III sont remplacés par les dispositions suivantes : 

« En matière correctionnelle, les mineurs âgés de moins de seize ans ne peuvent être placés sous contrôle judiciaire que dans l’un des cas suivants :
« 1° Si la peine d’emprisonnement encourue est supérieure ou égale à cinq ans et que le mineur a déjà fait l’objet d’une ou plusieurs mesures éducatives prononcées en application des dispositions des articles 8, 10, 15, 16 et 16 bis ou d’une condamnation à une sanction éducative ou à une peine ;

« 2° Si la peine d’emprisonnement encourue est supérieure ou égale à sept ans

« Si le contrôle judiciaire comporte l’obligation de respecter les conditions d’un placement conformément aux dispositions du 2° du II, dans un centre éducatif fermé prévu à l’article 33, le non-respect de cette obligation pourra entraîner le placement du mineur en détention provisoire.
« Dans les autres cas, le mineur est informé qu’en cas de non-respect des obligations lui ayant été imposées, le contrôle judiciaire pourra être modifié pour prévoir son placement dans un centre éducatif fermé, placement dont le non-respect pourra entraîner sa mise en détention provisoire. » ;
	Article 10-2
I. - Les mineurs âgés de treize à dix-huit ans peuvent être placés sous contrôle judiciaire dans les conditions prévues par le code de procédure pénale, sous réserve des dispositions du présent article. 

II. - Le contrôle judiciaire est décidé par ordonnance motivée, prise, selon les cas, par le juge des enfants, le juge d'instruction ou le juge des libertés et de la détention. Ce magistrat doit notifier oralement au mineur les obligations qui lui sont imposées, en présence de son avocat et de ses représentants légaux ou ceux-ci dûment convoqués ; ce magistrat informe également le mineur qu'en cas de non-respect de ces obligations, il pourra être placé en détention provisoire ; ces formalités sont mentionnées par procès-verbal, qui est signé par le magistrat et le mineur. Lorsque cette décision accompagne une mise en liberté, l'avocat du mineur est convoqué par tout moyen et sans délai et les dispositions du deuxième alinéa de l'article 114 du code de procédure pénale ne sont pas applicables. 

Le contrôle judiciaire dont fait l'objet un mineur peut également comprendre une ou plusieurs des obligations suivantes : 

1° Se soumettre aux mesures de protection, d'assistance, de surveillance et d'éducation confiées à un service de la protection judiciaire de la jeunesse ou à un service habilité, mandaté à cette fin par le magistrat ; 

2° Respecter les conditions d'un placement dans un centre éducatif de la protection judiciaire de la jeunesse ou relevant d'un service habilité auquel le mineur a été confié par le magistrat en application des dispositions de l'article 10 et notamment dans un centre éducatif fermé prévu à l'article 33. 

Toutefois, les obligations prévues au 2° ne peuvent être ordonnées que pour une durée de six mois et ne peuvent être renouvelées par ordonnance motivée qu'une seule fois pour une durée au plus égale à six mois. 

Le responsable du service ou centre désigné en application des 1° et 2° doit faire rapport au juge des enfants ou au juge d'instruction en cas de non-respect par le mineur des obligations qui lui ont été imposées ; copie de ce rapport est adressée au procureur de la République par ce magistrat. 

III. - En matière correctionnelle, les mineurs âgés de moins de seize ans ne peuvent être placés sous contrôle judiciaire que lorsque la peine d'emprisonnement encourue est supérieure ou égale à cinq ans et lorsque le mineur a déjà fait l'objet d'une ou plusieurs mesures éducatives prononcées en application des dispositions des articles 8, 10, 15, 16 et 16 bis ou d'une condamnation à une sanction éducative ou à une peine. 
Le contrôle judiciaire auquel peuvent être astreints en matière correctionnelle les mineurs âgés de moins de seize ans ne peut comporter que l'obligation de respecter les conditions d'un placement, conformément aux dispositions du 2° du II. Le mineur est alors placé dans un centre éducatif fermé prévu à l'article 33. 

Le juge des enfants, le juge d'instruction ou le juge des libertés et de la détention statue sur le placement sous contrôle judiciaire en audience de cabinet, après un débat contradictoire au cours duquel ce magistrat entend le ministère public qui développe ses réquisitions prises conformément aux dispositions de l'article 137-2 du code de procédure pénale, puis les observations du mineur ainsi que celles de son avocat. Le magistrat peut, le cas échéant, recueillir au cours de ce débat les déclarations du représentant du service qui suit le mineur.


	Remise en cause de cette ordonnance et de la reconnaissance des spécificités du mineur on peut maintenant le mettre en détention


	Chapitre VIII

Dispositions organisant la sanction réparation et le travail d’intérêt général

	

	Article 42
I- Dans la première phrase de l’article 131-8 du code pénal, les mots : « personne morale de droit public ou d’une association habilitée », sont remplacés par les mots : « soit d’une personne morale de droit public, soit d’une personne morale de droit privé chargée d’une mission de service public ou d’une association habilitées 

II. - Au septième alinéa de l’article 41-2 du code de procédure pénale, après le mot : « collectivité », sont insérés les mots : « , notamment au sein d’une personne morale de droit public ou d’une personne morale de droit privé chargée d’une mission de service public ou d’une association habilitées, ». 
	Article 131-8

 Lorsqu'un délit est puni d'une peine d'emprisonnement, la juridiction peut prescrire, à la place de l'emprisonnement, que le condamné accomplira, pour une durée de quarante à deux cent dix (1) heures, un travail d'intérêt général non rémunéré au profit d'une personne morale de droit public ou d'une association habilitée à mettre en oeuvre des travaux d'intérêt général.

La peine de travail d'intérêt général ne peut être prononcée contre le prévenu qui la refuse ou qui n'est pas présent à l'audience. Le président du tribunal, avant le prononcé du jugement, informe le prévenu de son droit de refuser l'accomplissement d'un travail d'intérêt général et reçoit sa réponse.

	Nous présumons que les trois doivent être habilitées


	Article 43
I. - Après le huitième alinéa de l’article 131-3 du code pénal, il est ajouté un 8° ainsi rédigé :

« 8° La sanction réparation. »

II. - Après l’article 131-8 du même code, il est inséré un article 131-8-1 ainsi rédigé :

« Art. 131-8-1. - Lorsqu’un délit est puni d’une peine d’emprisonnement, la juridiction peut prononcer, à la place ou en même temps que la peine d’emprisonnement, la peine de sanction réparation.

« La sanction réparation consiste dans l’obligation pour le condamné de procéder dans le délai et selon les modalités fixés par la juridiction, à l’indemnisation du préjudice de la victime.

« Avec l’accord de la victime et du prévenu, cette réparation peut être exécutée en nature.

« L’exécution de la réparation est constatée par le procureur de la République ou son délégué.

« Lorsqu’elle prononce la peine de sanction réparation, la juridiction fixe la durée maximum de l’emprisonnement, qui ne peut excéder six mois, ou le montant maximum de l’amende, qui ne peut excéder 15 000 €, dont le juge de l’application des peines pourra ordonner la mise à exécution en tout ou partie, dans les conditions prévues par l’article 712-6 du code de procédure pénale, si le condamné ne respecte pas l’obligation de réparation. Le président de la juridiction en avertit le condamné après le prononcé de la décision. »
	Article 131-3
Les peines correctionnelles encourues par les personnes physiques sont 

1º L'emprisonnement ;

2º L'amende 

3º Le jour-amende ;

4º Le stage de citoyenneté ;

5º Le travail d'intérêt général ;

6º Les peines privatives ou restrictives de droits prévues à l'article 131-6 ;

7º Les peines complémentaires prévues à l'article 131-10.
	Avis du Conseil supérieur du travail social sur l’avant projet de loi : « toute personne en difficulté sociale, éducative ou matérielle n’est pas un délinquant potentiel et qu’aider une personne à se mettre dans une dynamique d’insertion et lui permettre d’accéder à plus d’autonomie constitue le meilleur rempart contre la délinquance. »
Quelle conception avons-nous de la jeunesse : celle d’un être social en devenir pour laquelle il s’agit de trouver les moyens de son épanouissement ou celle qui consiste à traquer chez le jeune un délinquant potentiel ????
risque de voir une justice à deux vitesses ceux dont les parents auront les moyens de réparer et les autres


	Chapitre IX Dispositions diverses

	

	Article 45
Au deuxième alinéa de l'article 375-2 du code civil, après les mots 

: « ordinaire ou spécialisé », sont ajoutés les mots : « le cas échéant, sous régime de l'internat ».
	Article 375-2

Chaque fois qu'il est possible, le mineur doit être maintenu dans son milieu actuel. Dans ce cas, le juge désigne, soit une personne qualifiée, soit un service d'observation, d'éducation ou de rééducation en milieu ouvert, en lui donnant mission d'apporter aide et conseil à la famille, afin de surmonter les difficultés matérielles ou morales qu'elle rencontre. Cette personne ou ce service est chargé de suivre le développement de l'enfant et d'en faire rapport au juge périodiquement.

 Le juge peut aussi subordonner le maintien de l'enfant dans son milieu à des obligations particulières, telles que celle de fréquenter régulièrement un établissement sanitaire ou d'éducation, ordinaire ou spécialisé, ou d'exercer une activité professionnelle
	On dit la qu’il est possible de mettre en internat en maintenant dans son milieu ordinaire il s’agit d’une chose et de son contraire.

	Article 49
L’article L. 2542-1 du code général des collectivités territoriales est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 2542-1. - Les dispositions du titre Ier du livre II de la présente partie sont applicables aux communes des départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin à l’exception de celles des articles L. 2212-1, L. 2212-2, L. 2212-3, L. 2212-4, L. 2213-6, L. 2213‑7, L. 2213-8, L. 2213-9, L. 2213-21, L. 2213-26, L. 2213-27, L. 2214-3, L. 2214-4, L. 2215-1 et L. 2215-4. »
	
	Transpositions dans les autres communes : Alsace Moselle puis départements d’outre mer
Le devenir de l’action sociale est en jeu, celle-ci est pilotée par le ministre des affaires sociales et à travers ce projet de loi, on observe une volonté du ministère de l’intérieur de conduire une partie de l’action sociale…c’est un glissement des logiques qui fait de tout citoyen en difficultés sociales un futur délinquant !
Et c’est vider de son contenu le projet de réforme de la protection de l’enfance en danger !
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